
 

Elèves présents :  

Noah Tual 6A Lily-Rose Henri 6A Manao 
Mannet  

6B Eléanor Dufour 6B 

Axèle Rallec  6A Francis Bodiou  6B Arthur Le 
Dantec 

5A Lou Marteret 5A 

Elyne Lannezval  5B Louis Guillot de 
Sallée 

5B Louis Salmon 5A Marion Le Correc 5B 

Chloé Rocher  4B Léo Le Tallec 4A Abigail Mac 
Gregor 

4A Margot Le Deuc 4B 

Claire Mallo 4B Noam Plusquellec 3A Alexis Moreau 3A Timéo Paranthoën 3B 

 Maël Coquil UEE Jean-Charles 
Rémond  

UEE Calypso 
Anthony 

3B Faustine Ban  3B 

 

 

1) Toute l’équipe éducative du collège Saint-Yves remercie tous les élèves qui ont participé aux Portes 

Ouvertes, que ce soit comme guide ou pour animer les salles de classes, la chorale, l’EPS, les échecs… Les 

familles qui sont venues ont apprécié les sourires et l’enthousiasme.  

 

2) Habillage des marches : déception. Elles n’étaient pas en place pour les Portes Ouvertes. Nous les attendons 

avec impatience désormais.   

 

3) Dans les toilettes de la cour, des distributeurs d’essuie-mains ont été installés. Il est impératif de mettre ces 

papiers dans les poubelles présentes à cet effet.  

 

4) Gala des intelligences du collège le vendredi 2 juin. Les feuilles pour s’inscrire ont été distribuées aux 

délégués de classe.  

 

5) Rassemblement par « maison ». Après consultation des élèves et des adultes, il n’est pas possible de prévoir 

un rassemblement par maison sur un temps autre que le temps du midi. Un prochain rassemblement aura 

lieu début mars.  

 

6) Les élèves de 3è souhaitent utiliser le foyer. Ce sera possible quand un règlement aura écrit…et validé par les 

adultes.  

 

7) Pourquoi y a-t-il un repas végétarien de temps en temps ? Réponse, c’est obligatoire de par le loi dans les 

restaurants scolaires. (Loi Egalim) 

 

8) Les élèves de 6è aimeraient davantage de « mérite » dans leur Co-Pilote. (carnet de liaison) 

 

 

Prochain conseil des délégués le mardi 28 février  à 12h au CDI pour préparer notamment la semaine de 

l’observation « garçons-filles » qui se déroulera au collège du 6 au 10 mars.  

Compte-rendu du conseil des délégués  

du lundi 6 février 2023 


